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Le ministre de l'intérieur, 
Charles BRUNE. 

Le mintstre de la France d'outre_mer, 
Pierre PFUMLIN. 

Prcsae 

ARRETE N° 276-5·2jCab. du 28 murs 1952. 

LE' GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA Lt010N D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU je décret du 23 mars 1921 déterminant Les attributions et 
les pouvOIrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946' portant iéorganlsat.ton· 
admlfllstratl've du territolfe du Togo et création œassemblées 
représentatIves ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementalfes au Togo; 

vu l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation de la 
pres~e trançalse) publiée au JO.T. du 16 mal '1945 j 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri_ , 
toire du Tog-o la loi rjQ 52-336 du 25 mars 1952 
m-odifiant' certaines ,dispositions de la loi du 29 
juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

ART. 2. - iJe présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoiri sera. 


• 	 Lomé, le 28 mars 19:'>2. 
Y.DIGo. 

LO! No 52-336 du 25 murs 1952. 

L'Assemblée natIonale et l'e ConseIl de la République ont 
délJbéi"é, 

U'Assemblée nationale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur SUIt: 	 ' 

ARTICLE PREMlER. - L'article 6 de la loi du 29 
juillet 1881, ,modifié par l'article 15 de l'ordonnance 
du 28 août 1944, eRt modifié comme suit: 

« ART. 6. - Tout journal ou écrit périodique doit 
avoir, un directeur de la publication. 

« Lorsque le directeur de la publication jouit de 
l'immuttité parlementaire dans [.es conditions prévues 
aux articles 22 et 70 de la Constitution, il doit 
désigner un corurecteur de la publication choisi parmi 
les personnes ne bé.néficiant pas de l'immunité par
lementaire et, lorsque le journal ou l'écrit périodique 
est publié par une société ou une association, parmi 
les membres du conseil d'administration ou les gérants 
suivant le type de société .ou d'association qui entre
prend la publication. 

« Le codirecteur cle la publicati,on dDit être nommé 
dans le délai d'un mois à c{)(l!pter de la date à partir' 

de laquelle le directeur de la publication bénéficie 

de 'l'immunité visée à l'alinéa, précédent. 


«Le directeur et é"entuellement le codirecteur de 

la pulJlricatLon doit êtve majeur, avoir la jouissance 


" de ses droits civile, et n'être privé de ses droits civi
ques par aucune condamnation judiciaire. f 

« Toutes les .obligations légales imposées par la 
présente loi au direrteur de la publication sont appli
cables au codirecteur de la publicati.on». i 

ART. 2. - L'article 7 (§ :Jij) de la loi du 29 juillet 
1881, modifié par 1!article 15 de l'ordonnance du 
26 août 1944, est m'Jdifié comme suit: 

« 20 Le nom et la demeure du directeur de la pu
blication et, dans lp, cas' prévu au deuxième alinéa 
de l'article 	6, du codirecteur de la publication ». 

ART. 3. - L'alinéa 1" de l'article 9 de la loi du 

29 juillet 1881, m.odifié par l'article 1:'> de 'l'ordon

nance du 26 août 1944,est modifié comme suit: 


« En cas de co"travention aux dispositions pres
crites 'par 	 les articks 6, 7 et 8, le propriétaire, le 
directeur de la publir.ation et, dans le cas prévu au 
deuxième alinéa cle l'article 6, le Codirecteur de la 
pllb1icauon seront punis d'une amende da. 6.000 à 
60.0aO F. 	 La pein€" sera applicable à l'imprimeur à 
défaut du 	 propriétaire 'al! du directeur ou, dans le 
cas prévu au deuxièrr"e alinéa de l'article 6, du direc
teur de la publication ». c 

ART. 4. - L''lfticle 42 de la loi du 29 juillet 

1881, modifié par l'article 1:'> de l'.ordonnance du 

26 août 1944, est modifié comme suit: 


«, ART. 42. - Seront passibles comme auteurs 

principaux des peines qui constituent la répression 

des criineset délits commis par la voie de la pres

se dans l'ordre ri-après, savoir: 

« 10 Les dir-ecteurs de publications ou éditeurs 
quelles que soient IpJlfs pnofe~sions ou leurs dénomi
nations et, dans les cas prévus au deuxième alinéa 
de l'article 6, les r.odir-ect,eurs de la publication; 

« 20 A leur défaut, les auteurs; 
« 3<1 A défaut des auteurs, les Imprimeurs; 
« 40 A défaut des imprimeurs, les vendeurs, les 

distributeurs et afficheurs. 
« Dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'ar

ticle 6, la responsebilité subsidiaire des personnes 
visées' aux paragraphes 2°, 30 ,et 4° du présent ar
ticle joue oomme s'il n'y avait pas de directeur de la 
publication lorsque, contrairement aux dispoSitions 
de la présente IQi, un codirecteur de la publication 
n'a pas été désigné ». 

J\RT. 5. - L'article 43 de la 1.01 du 29 juillet 1881, 
modifié par l'artkle 15 de l'.ordonnance du 26 août 
1944, est modifié oomme suit: 

« ART. 43. - Lorsque les directeurs ou codirec
teurs de la publitation .ou les éditeurs seront en 
cause. les auteurs seront pourSUivis comme complices. 

« Pourr.ont l'.être, au même titre ,et dans tous les 
cas, les personne" auxquelles l'article 60 du Code 
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pénal pQurrait s'appliquer; Ledit article ne pourra 
s'appliquer aux iMprimeurs pour faits d'impression, 
sauf !ians !e cas "l les <XlndjtiDns prévus par l'article 
6 de hi loi du 7 jlùn J.848 sur les attroupements, ou 
à défaut de cot'irecteur de la publicaHon dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l'article 6. 

« Toutefois, l~ imprimeurs pourront être pour
suivis oomme complices si l'irresponsabilité pénale du , 
directeur ou du cùdirecteur de la publication était 
prononcéc par les tribunaux. En ce caS, les pour
suites scnt engag~es danS les trois mois du d'élit 
ou, au plus tard, (Ians les trois mois de la constata-, 
tion judiciaire de l'irresponsabilité du directeur ou 
duoodirecteur de la puhUcation». 

ART. 6. - L'article 44 de la loi du 29 juillet 
1881, est compJét~ par l'alinéa /Suivant: 

" Dans les cas prévus IIU deuxième àlinéa de 
l'article 6, le reoouvrement des amendes et domma. 
ges-intérêts pourra é'tre poursuivi SUr l'actif de l'en· 
treprise ». 

, ART. 7. - A l'article 10, alinéa 2, de l'ordonnan
ce du 26 août 1944 sur l'organisation de la presse 
française, les mots: « faute de quoi il sera pour
suivi en lieu et \,>lace de l'auteur » sont abrogés 
et remplacés par: « sans préjudice des responsa
bilités fixées aux articles 42 et 43 de la loi du 29 
juillet 1881 ». 

ART. 8. - Dans le cas prévu au deuxième ali
néa de l'artiCle 6 de ~a loi du 29 juillet 1881, les 
dispositions de l'ordonnance du 26 août 1944 qui 
concernent le directr.ur de la publication, à l'exception 
de celles prévues à l'article 7 de ladite ordonnance 
sont applicables au codirecteur de la publication. 

Le recouvrement d.es amendes et des dommages
intérêts auxquels le codirecteur de la publication 
peut êtr<' condamné en application de l'alinéa précé
dent, peut être \'>Oursuivi sur l'ru;tif de l'entreprise. 

ART. 9. - En re qui concerne les jQurnaux ou 
écrits périodiques dont le directeur de la publication 
bénéficie,. à la date de la pronrulgation de la pré
sente loi, de l'immunité prévue par l'article 22 de 
La' Constitutiou, le codirecteur de la pUblicati{Jn q:evra 
être nommé danl le délai d'un mois à compter de 
ladite promulgatkm. Dans le même délai, une dé
claration sera .faite au Parquet à l'effet de complété la 
déclaration 'prévue à l'artic):e 7 de la loi du 29 juillet . 
1881 par la mention du. nom et de la demeure du 
codirecteur ile la publication. 

ART. 10. - La présente loi est applicable à l'Al
gérie, aux territ<1ires d'otttre-mer et aux territoires 
sous tutelle dl\ Cameroun et du' Togo. 

'La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 25 mars 1952. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Préside.nt de la Répuhlique: 

Le présid'.ml Il.tt eOl1!iCil des mitustres, 
Antoine PINAY. 

Le lIi.in.iitJ"e 'de Nntériew, garde 'des seealtJc, 
milllsire de la tustiee paf tntériln, 

Charles BIlUNE. 

Le m'inistre tk l'itliérieur, 
Charles BRUNI!. 

Le ministre de la France d'outre.m.er, 
Pierre Pr!;iMLIN. 

Justice 

ARRETE ND 28~52!Cal>. du '2 avril 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FllANCE D'OUTRE-MER, 
OffICIER DE LA LÉOION' D'HONNEUR, 

CO~UtlISSAIRIl DE LA RÉPUBLIQUIl AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les .ttribubons et 
l<s poUV<>!rs ·du t-ommissalre de la. République aU Togo; 

VU le décret du 3 janvier 1940 porfanf réorganisàt1on 
aommlstrattVe du terrilOi"re du Togo et crèàfion d'membrées 
répresentaùves ; 

VU I.e décret (fu 16 avril 1924 sur te mode de pl'Omu!gat1on 
et de publication des .",-tes réglemcntatres au Togb; , 

ARRETE: 

ARTICLE PREM1ER - Est, promulguée dans le Ter. 
ritoire du T.()go l.~ loi n<' 52-345 du 27 mars 1952 
rendant applicahle dans les territoires <t'outre-mer, 
au Togo et au Cameroun la l{Ji ·du 11 février 1951 
abrogean! les dispositions législatives qui, en ma
tière de droit oommun, suppriment ou limitent le 
droit qui appartient aux juges d'acdorder le Sursis 
aux peines qu'ils. prononcent et de faire i:>énéficier 
le coupable des circonstances atténuantes. 

.ART. 2. - ~e présent arrêté $;ra enregistré, pu
bité et commuma)!e partout où besomsera. 

Lomé, le 2 avril 1952. 

Y. DIGo. 

LOf. No ·5<1-144 du 11 février 1951. 

L· Assemblé, naoonale .et le CQnseli de la République ont 
déhbéré. 

L· ASsemblé< nanonale a adopté, 

Lé Président de la RépublIque promulgue la loi dont la 
teneur smt: 

ARTICLE PREMIER, - Toutes les dispositions des 
lois, décrets {lU ordonnances qui ont pour objet de 
restreindre ou (je supprimer la faculté donnée auX juges 
par l'article 463 du code pénal de reoonnaître l'exis
IJ;!nce en favetlr du ooupable de ciroonstances atté
nuantes ou de lui accorder le bénéfice du sursis prévu, 
par la Îj:)Î du 26 février 1891 sont abrogées. 

ART. 2. - Sont ai:>rQgéClS toutes diSpOSitions contrai. 
res à la présente loi et notamment les dispositions 
sup-primant l'atténuation des peines et les circonstances 
atlénuante1>, prévues par: • 1 
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